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POUR QUOI FAIRE ?2
Le DLA ORIENTE, 
conseille et 
accompagne 
gratuitement 
les structures d’utilité 
sociale pour leur 
permettre de : 

Définir une stratégie  
de développement adaptée  
à leur projet.

Consolider leur situation 
économique et leur assise 
financière.

Pérenniser leurs emplois  
et favoriser la création de 
nouveaux postes.

Renforcer leurs compétences 
et leurs outils (communication, 
gestion…).

AVEC QUI ?4

128 DLA sont mis en 
place par différentes 
associations locales: Fonds 
territoriaux France Active (40 DLA), Ligues 
de l’enseignement, BGE, Comités 
d’expansion, etc.

LE B.A.-BA du DLA
Dispositif Local d’Accompagnement

POUR QUI ?1
Le DLA s’adresse  
à des STRUCTURES 
d’utilité sociale qui 
créent et consolident 
des emplois : 

 associations ;

 coopératives  à finalité sociale;

 �structures d’insertion par l’activité 
économique.

Il s’agit de structures volontaires,  
qui ont le plus souvent identifié des 
difficultés nécessitant un appui 
professionnel externe pour consolider 
leur projet ou pérenniser leurs emplois.

Depuis 2003,  
ont bénéficié du DLA : 

42 000 STRUCTURES d’utilité sociale, 

représentant 530 000 emplois.

COMMENT ?3
Le DLA est mis en œuvre par un chargé  
de mission départemental ou régional.  
Il se déroule en 4 étapes.

Diagnostic  
pour évaluer les atouts  
de la structure, les pistes 
d’évolution, les difficultés,  
les orientations prioritaires  
et les besoins en 
accompagnement.

Accompagnement  
avec la définition d’un plan dont  
la mise en place implique une  
ou plusieurs missions de conseil 
réalisées par des prestataires  
et financées par le DLA.

Suivi  
avec évaluation des objectifs  
atteints. Si besoin,  
un nouvel accompagnement 
peut être lancé.

Accueil et 
orientation 
pour déterminer  
la pertinence de la mise 
en œuvre du DLA.
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LA PREUVE PAR 4

Piloté par l’Etat, la Caisse des Dépôts et le Mouvement Associatif, et animé par l’Avise (Agence 
d’ingénierie et services pour entreprendre autrement), le Dispositif local d’accompagnement 
(DLA) appuie les structures d’utilité sociale créatrices d’emploi à se développer. 

L’Avise assure l’animation  
du DLA au niveau national. 

les chargés de mission DLA 
sont appuyés par des 
comités locaux (collectivités, 
banques, réseaux associatifs…).

Trouver un DLA :  
rendez-vous sur  
www.avise.org/DLA  

Le journal des PARTENAIRES DE FRANCE ACTIVEExtrait de

CINQ CENTRES DE RESSOURCES 
SECTORIELS accompagnent les DLA 
(culture, environnement, insertion, social  
médico-sociale, sport). 

ET UN Centre de Ressources 
DLA Financement, confié à France 
Active, appuie les DLA sur les questions 
économiques et financières  
(formations, guides, outils…).


